
 

L'essentiel de la plénière
17-20 janvier 2022 - Session plénière
Strasbourg
 
Le Parlement rendra hommage au Président Sassoli lundi 
Les députés honoreront la mémoire du Président David Sassoli lors d’une cérémonie à
l’ouverture de la session plénière à Strasbourg lundi à 18 heures.
 
 
Élection du nouveau Président du Parlement européen 
Mardi, les députés choisiront qui présidera le Parlement européen durant la seconde
moitié de la législature.
 
 
Nouveau Bureau du Parlement: élection des vice-présidents et des
questeurs 
Le Parlement européen devrait élire ses 14 vice-présidents et ses cinq questeurs
mardi et mercredi.
 
 
Le Président Macron présentera les priorités de la présidence
française de l'UE 
Mercredi, les députés débattront avec le Président français, Emmanuel Macron, de la
stratégie politique et des objectifs de la présidence française de l'UE pour les six
prochains mois.
 
 
Loi sur les services numériques: pour un espace en ligne plus
sécurisé 
Le PE adoptera sa position sur la législation sur les services numériques, qui établit les
règles visant à lutter contre les contenus illégaux en ligne et à responsabiliser les
plateformes.
 
 
Union de la santé: un rôle renforcé pour l’agence des médicaments
de l’UE 
Mercredi, le Parlement devrait approuver l’accord provisoire sur le renforcement des
pouvoirs de l’Agence européenne des médicaments.
 
 
Le PE appelle les gouvernements à mieux protéger les animaux
durant le transport
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Le PE votera sur la façon d'améliorer le bien-être animal pendant le transport, de
contrôler plus efficacement l’exportation d'animaux vivants et de limiter le transport de
jeunes animaux.
 
 
Débat avec Charles Michel sur les conclusions du sommet européen
de décembre 
Mercredi après-midi, les députés débattront avec le Président du Conseil européen,
Charles Michel, et la Commission des résultats du sommet européen du 16 décembre.
 
 
Cour des comptes: le Parlement se prononce sur quatre candidats 
Les députés se prononceront sur la prolongation des mandats des membres tchèque,
letton et polonais de la Cour des comptes européenne et sur l'approbation du nouveau
candidat slovène.
 
 
Donner aux jeunes européens les moyens de rebondir après la
pandémie 
Les députés débattront avec le Conseil et la Commission des moyens de faire face
aux conséquences dévastatrices de la crise du COVID-19 sur l'emploi et l'éducation
des jeunes de l’UE.
 
 
Résolutions relatives aux droits humains et à la démocratie 
Le Parlement tiendra des débats sur les urgences relatives aux droits humains, à la
démocratie et à l’État de droit mercredi soir, avec des votes intervenant le même jour.
 
 
Autre sujet à l’ordre du jour
 
 

 
http://www.europarl.europa.eu//news/fr/agenda/briefing/2022-01-17
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En savoir plus
Projet d'ordre du jour
Suivre la séance en direct (EbS+)
Conférences de presse et autres événements
Centre multimédia du Parlement européen
EP Newshub

Séance plénière

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume Duch Guillot
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

2 I 16

http://www.europarl.europa.eu//news/fr/agenda/briefing/2022-01-17
http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/agendas.html
https://audiovisual.ec.europa.eu/en/
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/webstreaming?lv=OTHER_EVENTS
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/home
https://www.epnewshub.eu
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Le Parlement rendra hommage au Président
Sassoli lundi
 
Les députés honoreront la mémoire du Président David
Sassoli lors d’une cérémonie à l’ouverture de la session
plénière à Strasbourg lundi à 18 heures.
 
Le Président du Conseil européen, Charles Michel, le Président français, Emmanuel Macron,
l’ancien eurodéputé et Premier ministre italien, Enrico Letta (ami proche du Président Sassoli),
ainsi que les chefs des groupes politiques prendront la parole pendant la cérémonie. Une brève
performance musicale est également prévue.
 
 
Le Président Sassoli, qui était hospitalisé depuis le 26 décembre, est décédé le 11 janvier.
Membre du Parlement européen depuis 2009, David Sassoli avait été élu Président en juillet
2019 pour la première moitié de l’actuelle législature.
 
En savoir plus
Produits multimédias - Président Sassoli
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https://multimedia.europarl.europa.eu/package/president-sassoli_17409


Élection du nouveau Président du Parlement
européen
 
Mardi, les députés choisiront qui présidera le Parlement
européen durant la seconde moitié de la législature.
 
L’élection du nouveau Président du PE sera présidée par un vice-président, déterminé selon
l'ordre de préséance.
 
 
Les candidats à la présidence peuvent être présentés par un groupe politique ou un groupe de
députés atteignant le seuil bas, c’est-à-dire un vingtième des députés, soit 36 sur 705 députés
lorsque tous les sièges sont pourvus. L’élection du Président a lieu à la majorité absolue des
votes valides, soit 50% des voix plus une, à bulletin secret. En raison de la pandémie, le vote
aura lieu à distance.
 
 
Jusqu'à présent, quatre députés ont présenté leur candidature: Roberta Metsola (PPE, MT),
Alice Bah Kuhnke (Verts/ALE, SE), Kosma Złotowski (ECR, PL) et Sira Rego (The Left, ES). Le
délai de nomination des candidats pour le premier tour de scrutin est fixé à lundi 17 heures. Des
candidats peuvent être proposés, ou retirés, avant chaque tour de scrutin.
 
 
Les candidats feront une brève présentation mardi matin à 9 heures, juste avant le premier tour
de scrutin, qui se tiendra entre 9h30 et 10h15. Les résultats seront annoncés à 11 heures.
 
 
Si aucun vainqueur n’est désigné au premier tour, les mêmes candidats, ou d’autres, peuvent
se présenter à un second et un troisième tour, dans les mêmes conditions. Si personne n’est
élu à l’issue du troisième tour, les deux candidats ayant obtenu le plus de voix au troisième tour
participeront à un quatrième et dernier tour, au cours duquel le candidat ayant obtenu le plus de
voix l'emporte.
 
 
Le nouveau Président peut prononcer un discours avant de procéder à l’élection des autres
membres du Bureau du Parlement (mardi et mercredi). Les nominations aux commissions
parlementaires pour le reste de la législature seront également confirmées pendant la prochaine
session plénière (probablement mercredi).
 
 
Tous les postes électifs du Parlement (présidence, vice-présidences, questure, présidence et
vice-présidences des commissions et des délégations) sont renouvelés tous les deux ans et
demi, au début et à la moitié de la législature de cinq ans.
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https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-020_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-020_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-179_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/118859/ROBERTA_METSOLA/home
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197395/ALICE_KUHNKE/home
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124884/KOSMA_ZLOTOWSKI/home
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197681/SIRA_REGO/home
https://www.europarl.europa.eu/about-parliament/fr/organisation-and-rules/organisation/political-bodies


Contexte Le Président jouit d'un large éventail de pouvoirs exécutifs et représentatifs énoncés
à l'article  22  du  règlement  intérieur  du  PE.  Outre  les  fonctions  qui  y  sont  expressément
énoncées, l'autorité du Président s'étend à "tous les pouvoirs nécessaires pour présider les
débats du Parlement et veiller à leur bon déroulement". La procédure relative à l’élection du
Président du PE est définie aux articles 14 à 16 du règlement intérieur.
 
 
Vote: mardi 18 janvier Procédure: élection du Président du PE
 
En savoir plus
Service de recherche du PE - Élection du Président du PE (en anglais)
Infographie - Comment le Président du PE est-il élu?
Produits multimédias - Président David Sassoli
Produits multimédias - Élection du Président du Parlement européen
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https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-022_FR.html
https://the-president.europarl.europa.eu/fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-TOC_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_ATA(2022)698863
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/eu-affairs/20190523STO52405/comment-le-president-du-parlement-europeen-est-il-elu-infographie
https://multimedia.europarl.europa.eu/package/president-sassoli_17409
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/package/election-of-ep-president_21202


Nouveau Bureau du Parlement: élection des vice-
présidents et des questeurs
 
Le Parlement européen devrait élire ses 14 vice-présidents
et ses cinq questeurs mardi et mercredi.
 
Après l'élection et la prise de fonction du nouveau Président du Parlement, les eurodéputés
éliront les 14 vice-présidents et les cinq questeurs qui, avec le Président, composent le Bureau
du Parlement. Ces votes détermineront la composition du Bureau pour les deux années et
demie à venir, c'est-à-dire pour le reste de la 9e législature, jusqu'en 2024.
 
 
Le Bureau établit  les  règles pour  le  bon fonctionnement  du Parlement.  Parmi  ses autres
responsabilités,  il  élabore l'avant-projet  de budget  du Parlement  et  décide des questions
administratives, de personnel et d'organisation. Outre leur rôle au sein du Bureau, les vice-
présidents peuvent, si nécessaire, remplacer le Président pour présider les débats en session
plénière et représenter le Parlement lors de cérémonies ou d'actes déterminés. Les questeurs
traitent des questions administratives qui concernent directement les députés et sont membres
du Bureau avec voix consultative.
 
 
Lors de l'élection des membres du Bureau, les groupes politiques entendent s’assurer que les
vice-présidents et les questeurs reflètent largement la composition numérique des groupes, en
tenant compte des résultats de l’élection du Président.
 
 
Comment sont-ils élus? Selon l'article 15, les candidats aux postes de vice-présidents sont
désignés sur la même base que pour le Président, c'est-à-dire soit par un groupe politique, soit
par un groupe de députés atteignant le seuil bas (un vingtième des députés).
 
 
Les 14 vice-présidents sont élus lors du même scrutin, à la majorité absolue des suffrages
exprimés. Si le nombre de candidats retenus est inférieur à 14, un deuxième tour de scrutin est
organisé  pour  les  sièges  restants,  dans  les  mêmes  conditions.  Si  un  troisième vote  est
nécessaire pour compléter le processus, la majorité simple est suffisante (article 17). Les
questeurs sont élus de la même manière (article 18).
 
 
Vote: mardi 18 janvier et mercredi 19 janvier Procédure: élection du Bureau du PE
 
En savoir plus
Règlement intérieur du Parlement européen
Produits multimédias - Élection du Président du Parlement européen
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https://the-president.europarl.europa.eu/fr
https://www.europarl.europa.eu/about-parliament/fr/organisation-and-rules/organisation/political-bodies
https://www.europarl.europa.eu/about-parliament/fr/organisation-and-rules/organisation/political-bodies
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-025_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-025_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/eu-affairs/20190829STO59918/infographie-le-president-les-vice-presidents-et-les-questeurs-du-parlement
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-015_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-179_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-017_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-018_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/lastrules/TOC_FR.html?redirect
https://multimedia.europarl.europa.eu/package/election-of-president-of-european-parliament_21202


Le Président Macron présentera les priorités de
la présidence française de l'UE
 
Mercredi, les députés débattront avec le Président français,
Emmanuel Macron, de la stratégie politique et des objectifs
de la présidence française de l'UE pour les six prochains
mois.
 
Le  Président  Macron  s'adressera  à  la  plénière  à  11h30.  Suivront  les  interventions  d'un
représentant de la Commission européenne et des chefs de groupes politiques du Parlement.
La devise de la présidence française est "Relance, puissance, appartenance". Son objectif est
de souligner que pour lutter contre la crise sanitaire, la montée des puissances étrangères
agressives et le dérèglement climatique, la meilleure réponse est une réponse européenne.
 
 
En  termes de  législations  européennes,  la  France a  l’intention  de  donner  la  priorité  aux
négociations sur les nouvelles lois sur les services et marchés numériques, sur la mise en place
d'un système d'ajustement de la tarification carbone aux frontières de l'UE et sur des règles
communes en matière de salaire minimum. La Conférence sur l'avenir de l'Europe devrait
rendre ses propositions pendant la présidence française, au cours du premier semestre 2022.
 
 
Débat: mercredi 19 janvier Procédure: déclarations du Conseil  et de la Commission, sans
résolution
 
En savoir plus
Produits multimédias - Présidence française
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https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/
https://futureu.europa.eu/?locale=fr
https://multimedia.europarl.europa.eu/package/french-presidency_21003


Loi sur les services numériques: pour un espace
en ligne plus sécurisé
 
Le PE adoptera sa position sur la législation sur les
services numériques, qui établit les règles visant à lutter
contre les contenus illégaux en ligne et à responsabiliser
les plateformes.
 
La proposition de législation sur les services numériques (DSA), qui fera l’objet d’un débat
mercredi, sera mise aux voix jeudi. Elle vise à créer un espace numérique plus sûr au sein
duquel les droits des utilisateurs sont protégés, notamment via des règles visant à lutter contre
les  produits,  services  et  contenus  en  ligne  illégaux,  à  renforcer  la  responsabilité  et  la
transparence  des  algorithmes,  et  à  traiter  la  question  de  la  modération  des  contenus.
 
 
Le projet législatif définit clairement les responsabilités et l'obligation de rendre des comptes
pour les fournisseurs de services intermédiaires, en particulier les plateformes en ligne telles
que les médias sociaux et les places de marché. Il établit un mécanisme de "notification et
d'action", ainsi que des garanties pour le retrait des contenus illicites.
 
 
Les très grandes plateformes en ligne seront sujettes à des obligations spécifiques car les
risques  qu’elles  présentent  lorsqu’elles  disséminent  des  contenus  à  la  fois  illégaux  et
dangereux,  notamment  de  la  désinformation,  sont  plus  importants.
 
 
Pour plus d’informations, cliquez ici.
 
 
Le texte adopté en plénière constituera le mandat du Parlement pour les négociations avec la
présidence française du Conseil au cours du premier semestre 2022.
 
 
Débat: mercredi 19 janvier Vote: jeudi 20 janvier Procédure: procédure législative ordinaire
 
En savoir plus
Projet de rapport
Vidéo de la conférence de presse avec la rapporteure et les rapporteurs fictifs (14.12.2021)
Profil de la rapporteure Christel Schaldemose (S&D, DK)
Fiche de procédure
Produits multimédias - DSA et DMA
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20211210IPR19209/services-numeriques-un-espace-en-ligne-plus-sur-pour-les-utilisateurs
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2021-0356_EN.html
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/press-conference-by-christel-schaldemose-rapporteur-and-arba-kokalari-dita-charanzova-alexandra-gees_20211214-1310-SPECIAL-PRESSER_vd
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/37312/CHRISTEL_SCHALDEMOSE/home
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2020/0361(COD)
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/digital-services-and-digital-markets-act_17701_pk


Union de la santé: un rôle renforcé pour l’agence
des médicaments de l’UE
 
Mercredi, le Parlement devrait approuver l’accord
provisoire sur le renforcement des pouvoirs de l’Agence
européenne des médicaments.
 
L’accord conclu avec le Conseil fin octobre 2021 vise à mieux équiper l’UE pour gérer les
futures crises sanitaires, en luttant contre les pénuries de médicaments et d’équipements
médicaux de façon plus efficace, en impliquant de manière plus étroite tous les acteurs de la
chaîne d’approvisionnement et en renforçant la transparence sur les essais cliniques et les
autorisations de mise sur le marché des produits pharmaceutiques.
 
 
Le texte sera publié au Journal officiel de l’UE peu après le vote en plénière. Le règlement
s’appliquera à compter du 1er mars 2022.
 
 
Contexte Dans le cadre de la construction d’une Union européenne de la santé, la Commission
a proposé le 11 novembre 2020 un nouveau cadre de sécurité sanitaire adapté aux futurs défis,
s’appuyant sur les leçons tirées de la lutte contre le coronavirus. Il inclut une proposition visant
à renforcer le mandat de l’Agence européenne des médicaments.
 
 
Résultats des votes: mercredi 19 janvier (ou jeudi 20 janvier) Procédure: procédure législative
ordinaire
 
En savoir plus
Communiqué - Accord sur un rôle renforcé pour le régulateur des médicaments de l’UE
(28.10.2021)
Fiche de procédure
Train législatif (en anglais)
Profil du rapporteur Nicolás González Casares (S&D, ES)
Travaux du Parlement en matière de politique européenne de santé
Produits multimédias - Soins de santé
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20211019IPR15235/accord-sur-un-role-renforce-pour-le-regulateur-des-medicaments-de-l-ue
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/european-health-union_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020DC0724
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020PC0725
https://www.ema.europa.eu/en
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20211019IPR15235/accord-sur-un-role-renforce-pour-le-regulateur-des-medicaments-de-l-ue
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20211019IPR15235/accord-sur-un-role-renforce-pour-le-regulateur-des-medicaments-de-l-ue
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2020/0321(COD)
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-promoting-our-european-way-of-life/file-ema-mandate-extension
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197718/NICOLAS_GONZALEZ+CASARES/home
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/priorities/politique-sante-union-europeenne
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/package/healthcare-safety_19602


Le PE appelle les gouvernements à mieux
protéger les animaux durant le transport
 
Le PE votera sur la façon d'améliorer le bien-être animal
pendant le transport, de contrôler plus efficacement
l’exportation d'animaux vivants et de limiter le transport de
jeunes animaux.
 
En décembre, la commission d'enquête du Parlement sur la protection des animaux pendant le
transport (ANIT) a achevé ses travaux de 18 mois, concluant que les règles de l'UE en matière
de bien-être animal ne sont pas toujours respectées au sein des États membres et ne tiennent
pas pleinement compte des différents besoins des animaux.  Parmi les violations les plus
flagrantes  figurent  le  manque de  hauteur  libre,  d'eau  ou  de  nourriture  pour  les  animaux
transportés, l'expédition d'animaux inaptes au transport et le surpeuplement. Des véhicules
inadaptés au transport  d'animaux sont utilisés et le transport  se déroule parfois dans des
conditions de température extrême et de durée de voyage prolongée.
 
 
Pour résoudre cette situation, le projet de recommandations invite la Commission européenne à
actualiser les règles actuelles de l’UE, à fixer des limites à la durée des voyages pour toutes les
espèces animales et tous les âges, à interdire le transport de très jeunes animaux de moins de
35 jours et à intensifier les contrôles sur les exportations d'animaux vivants. Par ailleurs, les
députés préconisent une transition vers un système plus efficace et plus éthique, qui privilégie
le transport de sperme et d’embryons plutôt que d’animaux reproducteurs, et celui de carcasses
et de viandes plutôt que d’animaux destinés à l'abattage.
 
 
Le débat et le vote se tiendront jeudi.
 
 
Débat: jeudi 20 janvier Vote: jeudi 20 janvier Procédure: résolution non législative
 
En savoir plus
Projet de recommandations
Projet de rapport (en anglais)
Communiqué de presse à l’issue du vote en commission parlementaire (02.12.2021)
Commission d’enquête sur la protection des animaux pendant le transport
Service de recherche du PE - La protection des animaux pendant le transport: données sur le
transport d’animaux vivants (juillet 2021)
Produits multimédias - Bien-être animal
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32005R0001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32005R0001
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2021-0350_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2021-0350_EN.html
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20211124IPR18013/bien-etre-animal-transporter-des-carcasses-plutot-que-des-animaux-vivants
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/anit/home/highlights
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2021)690708
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2021)690708
https://multimedia.europarl.europa.eu/package/animal-welfare_18407


Débat avec Charles Michel sur les conclusions du
sommet européen de décembre
 
Mercredi après-midi, les députés débattront avec le
Président du Conseil européen, Charles Michel, et la
Commission des résultats du sommet européen du 16
décembre.
 
L’évolution  de  la  pandémie  de  COVID-19  et  la  réponse  de  l’UE  aux  crises  sanitaire  et
économique, ainsi que la hausse des prix de l’énergie, la sécurité, les questions de défense et
les relations extérieures étaient les principaux sujets à l’ordre du jour de la réunion entre chefs
d’État ou de gouvernement.
 
 
Lors d’un débat en plénière le 15 décembre en amont du sommet, les députés avaient souligné
que la réponse la plus efficace à la résurgence du COVID-19 était la vaccination. Ils ont exhorté
les dirigeants européens à adopter une position ferme à l’égard de la Russie et de ses menaces
sur la souveraineté de l’Ukraine. Ils ont également rappelé la nécessité d’un accord sur la
réforme de la politique migratoire de l’UE et ont débattu de la manière de lutter contre la hausse
des prix de l’énergie.
 
 
Débat: jeudi 20 janvier
 
En savoir plus
Produits multimédias - Conseil européen du 16 décembre
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20211210IPR19218/les-deputes-exhortent-les-etats-membres-a-poursuivre-la-vaccination
https://multimedia.europarl.europa.eu/package/european-council-16-december-2021_21102


Cour des comptes: le Parlement se prononce sur
quatre candidats
 
Les députés se prononceront sur la prolongation des
mandats des membres tchèque, letton et polonais de la
Cour des comptes européenne et sur l'approbation du
nouveau candidat slovène.
 
Après l’audition des candidats le 10 janvier 2022, la commission du contrôle budgétaire a
recommandé que le Parlement prolonge les mandats du Tchèque Jan Gregor, du Letton Mihails
Kozlovs et qu’il soutienne la nomination du Slovène Jorg Kristijan Petrovič.
 
 
Cependant, la commission parlementaire a recommandé de ne pas prolonger le mandat du
Polonais Marek Opioła.
 
 
Les votes se tiendront mercredi.
 
 
Contexte  Les  candidats  à  la  Cour  des  comptes  européenne (un  par  État  membre)  sont
proposés par les États membres et approuvés par le Conseil, après consultation du Parlement.
Les députés peuvent soutenir un candidat ou demander le retrait de sa candidature.
 
 
Vote: mercredi 19 janvier Procédure: consultation
 
En savoir plus
Projets de rapport, rapporteurs, fiches de procédure et documents sur le renouvellement partiel
des membres tchèque, letton, polonais et slovène de la Cour des comptes
Règlement intérieur du Parlement européen - Nomination des membres de la Cour des
comptes
Service de recherche du PE - Nominations des membres de la Cour des comptes européenne
en janvier 2021 (décembre 2021, en anglais)
Produits multimédias
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/CV_GREGOR/CV_GREGOR_fr.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/CV_KOZLOVS/CV_KOZLOVS_FR.PDF
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/CV_KOZLOVS/CV_KOZLOVS_FR.PDF
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CONT-PR-700503_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/CV_OPIOLA/CV_OPIOLA_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/committees/en/partial-renewal-of-the-czech-latvian-pol/product-details/20211213CAN64526
http://www.europarl.europa.eu/committees/en/partial-renewal-of-the-czech-latvian-pol/product-details/20211213CAN64526
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-129_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-RULE-129_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2021/703588/IPOL_BRI(2021)703588_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2021/703588/IPOL_BRI(2021)703588_EN.pdf
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/


Donner aux jeunes européens les moyens de
rebondir après la pandémie
 
Les députés débattront avec le Conseil et la Commission
des moyens de faire face aux conséquences dévastatrices
de la crise du COVID-19 sur l'emploi et l'éducation des
jeunes de l’UE.
 
Lors d'un débat jeudi,  les députés devraient insister sur le fait  que des mesures fortes et
immédiates  sont  nécessaires  pour  garantir  l'emploi  après  la  pandémie  et  soutenir  le
rétablissement  social  et  la  santé  mentale  des  jeunes  au  sein  de  l'UE.
 
 
Les députés débattront des stratégies qui devraient être mises en place pour aider les jeunes,
en  particulier  les  NEET  les  plus  vulnérables  (jeunes  sans  emploi  et  ne  participant  ni  à
l'éducation ni à la formation), à obtenir une rémunération de qualité et équitable pour leur
travail, leur stage et leur expérience d'apprentissage tout en veillant à ce qu'ils aient accès aux
droits sociaux grâce à des programmes tels que la garantie renforcée pour la jeunesse et ALMA
(Aim, Learn, Master, Achieve — Orientation, Apprentissage, Maîtrise, Réussite). Les jeunes
doivent jouer un rôle essentiel  dans l'élaboration des politiques sociales et de l'emploi  en
Europe, devraient souligner les députés, afin d'éviter une génération perdue.
 
 
Une résolution sera mise aux voix lors de la session plénière de février.
 
 
Débat: jeudi 20 janvier Vote: février 2022 Procédure: question avec demande de réponse orale
à la Commission et au Conseil 
 
En savoir plus
Question avec demande de réponse orale à la Commission
Question avec demande de réponse orale au Conseil
Département thématique de l'économie, science et qualité de vie: Jeunes européens:
conséquences du COVID-19 sur leur situation économique et sociale (septembre 2021, en
anglais)
Produits multimédias - Année européenne de la jeunesse 2022
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https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/yth_empl_150/default/table
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1079&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1549&langId=fr
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/O-9-2021-000075_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/O-9-2021-000077_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/662942/IPOL_STU(2021)662942_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/662942/IPOL_STU(2021)662942_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/662942/IPOL_STU(2021)662942_EN.pdf
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/package/european-year-of-youth-2022_21101


•
•
•

Résolutions relatives aux droits humains et à la
démocratie
 
Le Parlement tiendra des débats sur les urgences relatives
aux droits humains, à la démocratie et à l’État de droit
mercredi soir, avec des votes intervenant le même jour.
 

Les violations des libertés fondamentales à Hong Kong; 
La situation au Kazakhstan; et 
La crise politique au Soudan.
 

Débat: mercredi 19 janvier Vote: mercredi 19 janvier Procédure: résolutions d’urgence
 
En savoir plus
Produits multimédias
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https://multimedia.europarl.europa.eu/en/


•

Autre sujet à l’ordre du jour
 
Figure également à l’ordre du jour le sujet suivant:
 

Débat d’actualité: santé et droits sexuels et génésiques dans l’Union européenne,
jeudi 20 janvier
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